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Je voudrais tout d'abord saluer la qualité des travaux de l'ORSPERE-ONSMP créé en1996. Devenu "Observatoire national des pratiques en santé mentale et précarité" en 2002, par ses travaux et notamment par l'organisation de colloques comme celui-ci, il a pleinement contribué à développer l'observation, l'analyse et l'information des professionnels et des citoyens sur la souffrance psychique liée aux situations de précarité et d'exclusion. 

Il a ainsi contribué directement à faire évoluer nos dispositifs en la matière, en prenant en compte non seulement la dimension psychiatrique des problèmes, à savoir les prises en charge strictement thérapeutiques, mais en intégrant ces actions dans un concept plus large, celui de santé mentale, s'inscrivant dans une politique sociale mobilisant l'ensemble des acteurs concernés et plus largement le corps social.

Psychiatres, médecins du travail, sociologues, psychologues, historiens, travailleurs sociaux, représentants de patients ou de familles de patients…, vous avez ensemble réinterrogé vos pratiques professionnelles et le sens de ces pratiques face à la souffrance des personnes confrontées à des situations sociales qui les agressent.

Soyez assurés que ces échanges ancrés sur vos solides et diverses expériences professionnelles seront, pour les décideurs de l'action publique, une source d'informations et de références pour faire que la souffrance psychique soit une préoccupation majeure des politiques sanitaires et sociales.

Ces multiples situations sources de souffrance mentale, vous les avez abordées dans les ateliers : situation de stress au travail, perte d'un emploi ou d'un logement et difficulté à en retrouver, milieu familial destructuré ou en difficulté, enfants ou adolescents en grande difficulté, populations en situation de précarité et d'exclusion, fragilisation des protections individuelles ou collectives, mais aussi, victimes de catastrophes ou de guerre, réfugiés… 

Depuis une quinzaine d'années, la connaissance des processus de précarisation et d'exclusion (à laquelle l'ORSPERE-ONSMP a d'ailleurs largement contribué) et de leur interaction avec les troubles de santé mentale et de souffrance psychique a permis une évolution des politiques publiques marquant une réelle interpénétration entre le secteur de la précarité-exclusion et le secteur de la santé publique. 

Nous ne partons pas de rien : des dispositifs juridiques et des outils ont été créés pour une meilleure articulation du secteur sanitaire et du secteur social dans laquelle les difficultés de santé mentale et/ou de souffrance psychique peuvent être traitées.

Je ne reviendrai pas longuement sur les différentes étapes de ce processus que vous connaissez bien : rapport Wresinski au Conseil économique et social en 1987, loi sur la création du RMI en 1988, rapport Anthonioz de Gaulle au même Conseil économique et social en 1996, loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, puis les dispositifs législatifs découlant de cette dernière dans divers champs : en matière de santé, la loi créant la couverture maladie universelle.
Vous en connaissez les grands principes affirmés dans le préambule de la loi de 1988 puis dans l’art. I de la loi de 1998 de lutte contre les exclusions : action interministérielle et partenariale concernant tous les champs de l'accès aux droits fondamentaux en recherchant l’accès au droit commun plutôt que des réponses spécifiques génératrices d’exclusion. Ces principes ont été, dans le champ de la santé, particulièrement éclairés par les rapports successifs du Haut Comité de la santé publique sur « la santé en France » de 1994, 1998 et 2002 : y étaient mis en exergue les déterminants sociaux de la maladie, en même temps que les déterminants sanitaires des problèmes sociaux.

Ces évolutions permettent de mettre un certain nombre d'outils à disposition des acteurs sociaux et de santé pour mieux prendre en compte la souffrance psychique des populations en situation de pauvreté et de précarité :
· La loi de 1998 de lutte contre les exclusions a consacré et généralisé un seul plan régional de santé : le Programme régional d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS), dans le cadre duquel peuvent être développées, dans les hôpitaux, des Permanences d’accès aux soins de santé (les PASS) chargées de donner à tous un accès de droit commun à tous les services de l’établissement en sus de rétablir leurs droits sociaux. 

La première génération des PRAPS a fait l’objet d’une évaluation nationale. L’enseignement principal des 1 400 actions recensées a été que, s’il était illusoire d’en attendre à si court terme des améliorations significatives de la santé des populations, est d’ores et déjà perceptible dans toutes les régions une mobilisation des professionnels de toutes les institutions parties prenantes, qui y voient souvent la seule véritable articulation entre eux. 22 PRAPS comportaient un volet sur la santé mentale et/ou la souffrance psychique.

Les PRAPS de deuxième génération qui ont démarré en 2004 devraient voir s’amplifier le phénomène. En particulier, la participation des professionnels libéraux et des populations concernées selon les préconisations de la loi relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé devrait être renforcée.

Le PNAI 2003-2005 prévoit également que les PRAPS renforcent leurs actions  sur le volet de la santé mentale. Les objectifs de progrès portent notamment sur la structuration et la généralisation à l'échelle d'un territoire ou d'un bassin de santé, sur l'évaluation et les conditions de pérennisation des nouvelles pratiques ou prises en charge et leur inscription dans le droit commun, l'amélioration des connaissances sur le lien entre souffrance psychique et précarité. 

La qualité des PASS va être améliorée dans le sens d'une plus grande ouverture sur les mesures de droit commun, des formations aux questions liées à la précarité seront proposées aux personnels médicaux, paramédicaux, administratifs et sociaux des établissements hospitaliers ; de nouvelles PASS devraient voir le jour. L'articulation des PASS avec les autres dispositifs notamment sociaux et les professionnels libéraux sera encouragée.
· Une collaboration DGAS-DGS s’est instaurée avec la Délégation Interministérielle à la Ville (DIV) pour la mise en œuvre depuis juin 2000 d’« Ateliers santé ville » qui constituent une déclinaison des PRAPS à un niveau communal ou intercommunal. La prise en charge de la souffrance psychique liée à la précarité et celle des problèmes de santé des jeunes sont également parmi les priorités réaffirmées, pour mieux préparer l’avenir.

· Pour aider les travailleurs sociaux de plus en plus fréquemment confrontés à l'expression de souffrances ou de troubles psychiques générés ou aggravés par des difficultés multiples, une brochure est en cours de préparation par un groupe de travail du Conseil supérieur en travail social.

· Enfin, plus récemment, le Gouvernement a adopté le 6 juillet dernier plusieurs mesures  qui visent à améliorer l'orientation, la prise en charge, le suivi et l'accompagnement des personnes sans domicile, présentant des problèmes sanitaires. Ainsi, seront développés sur 5 ans :

· la création de 500 places de lits "halte soins santé" dans le dispositif d'accueil et d'insertion. Ces lits comporteront une composante "santé mentale" importante, s'articulant aux autres actions de prévention et de soins primaires nécessaires aux personnes accueillies en situation de grande fragilité ; 

· la création de 50 équipes mobiles spécialisées et formées aux problèmes très spécifiques de la souffrance psychique liée aux situations de précarité et d'exclusion et capables de développer des actions préventives évitant l'installation de troubles psychiatriques avérés. Outre leurs actions directes auprès des intéressés, qu'il s'agisse d'activités de prévention, de soins immédiats ou de relais préparant à des prises en charge spécialisées, ces équipes mobiles développeront également des actions de formation auprès des travailleurs sociaux et constitueront la cheville ouvrière de réseaux "santé mentale et précarité" articulant entre eux les divers acteurs et institutions concernés. 

· Il est également prévu de créer, dans les quartiers de la politique de la ville, des maisons de santé avec les communes, les services sociaux de l'Etat et des départements et les professionnels du soin.

Il n'est pratiquement pas d'action sociale aujourd'hui qui ne mette en évidence la souffrance psychique des populations. C'est pourquoi nous avons besoin de démultiplier les lieux de rencontre, de coopération, de complémentarité entre les acteurs du social et ceux du sanitaire ; les quelques dispositifs que je viens de rappeler constituent des points de référence où cette articulation peut être construite pour une meilleure réponse aux situations souvent très complexes des personnes en souffrance psychique.
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